
Demande de remboursement Google 
 

Afin de demander un remboursement sur des montants de TPS et/ou de TVQ qui ont été chargés, les 
entreprises doivent se rendre à cet endroit Contester les frais - Aide Local Services (google.com), afin d’y 
faire la demande. 

Sur cette page, on y explique en détail comment un client doit procéder afin de contester des frais qu’il juge 
erronés.  

 

 



  

  

 

 


